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PREAMBULE

Lacommunede Boissettesestcouverteparun PlanŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴdesSols(POS)approuvéle 27mars1992, puismodifié le 28mars1992.

Le12septembre2014, le conseilmunicipalaprescritƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴdu P.L.U., conformémentauxarticlesL.151-1et suivantsdu CodedeƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ.

[ΩƻōƧŜǘestde :

Ç disposerŘΩǳƴdocumentŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜen adéquationavecles exigencesactuellesdeƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘspatialde la communedansles contexteslégauxen vigueur,notamment la loi
n°2014-366du 24mars2014pourƭΩŀŎŎŝǎaulogementet un urbanismerénové(A.L.U.R.),

Ç prendreen comptele Schémadirecteurde la RégionIle de France(S.D.R.I.F.),

Ç définir un PlanŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘet de DéveloppementDurable(P.A.D.D.) fixant desobjectifsde consommationdeƭΩŜǎǇŀŎŜΣnotammentau regarddesdynamiqueséconomiqueset
démographiquesde la commune,

Ç réorganiserƭΩŜǎǇŀŎŜcommunalet redéfinirƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴdessolsen fonctiondesbesoinset enpréservantla qualitéarchitecturaleetƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ

Ç meneruneréflexionsur lesorientationsde la communeen matièreŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣet dedéveloppementdurable.

Pourrappel,le rapportde présentationdoit faireapparaître:

1- le diagnosticcomposéŘΩǳƴétat des lieux notamment établi au regard des prévisionséconomiqueset démographiquesainsi queŘΩǳƴŜpartie prospectivedans laquelle seront
répertoriés les besoinsen matière de développementéconomique,ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘde ƭΩŜǎǇŀŎŜΣŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜsocialde ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣde transport,ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘet de serviceset de la
biodiversité;

2-ƭΩŞǘŀǘinitial deƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ;

3- lesenjeuxqui ont été perçusgrâceaudiagnostic;

4- lesréponsesǉǳΩŀǇǇƻǊǘŜle PLUà cesenjeuxparƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜdesorientationsgénérales(PADD)et plusspécifiques(OAP);

5- la traductiongraphiquede cesenjeuxen termesderèglementgraphiqueet écrit (justificationsdesdifférenteszoneset de leursrèglespropres);

6- la priseen comptedeseffetssurƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘdeschoixétablisdansle PLU(atténuation,anticipation,voirecompensationde cesatteintesàƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ. Cetteévaluationest
du resteobligatoirelorsquele PLU« impacte» parexempledeszones« Natura2000».
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I. PRESENTATION
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I.1 Contexte et situation

Boissettes est une commune de 460 habitants
(recensement2012) qui ǎΩŞǘŜƴŘsur 1,54 km² se
situant au Sud-OuestdeƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴmelunaise
(Seineet Marne),en bordurede Seineet à quelques
kilomètresde la ville nouvellede Melun Sénart.

Laroute départementalen°39E3 la traverseŘΩ9ǎǘen
Ouestet la relieŘΩǳƴŜpart à Melun etŘΩŀǳǘǊŜpart à
ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜA5 via la RN105.

Une quarantainede kilomètre la séparede Parisse
situant à quelques kilomètre du département de
ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ. Elle appartient au canton de Savigny-le-
Templeet àƭΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘde Melun

La commune de Boissettes fait partie de
l'Arrondissementde Melun et de la Communauté
ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴde Melun Valde Seine(CAMVS). La
communefait partie depuis2002de la Communauté
ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴde Melun Val de Seine (qui fait
suiteaudistrict deƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴmelunaise(DAM)
crééeen 1991, dont le périmètre, lesattributions et
forme de structure intercommunale ont
progressivementévolué. Leprojet de territoire CAP
2013a été adopté le 27/01/2005). LaCAMVSest la
premièrecommunautéŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴdeSeine-et-
Marne, avec 14 communes et plus de 100 000
habitants.

Le territoire de Boissettesest limité au Sudpar la
Seineet au Nord par des espacesboisés. Le site
relativement abrupt dans les parties concavesdu
fleuve, forme au contraireun fond de valléeplat et
inondabledansles partiesconvexes. Laplus grande
partie du territoire est boisée,en particulier sur le
plateau Nord. Les espacesagricoles représentent
unefaiblesurface.

Carte de la CommunautéŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴde
MelunValdeSeine(CAMVS)

CarteIGN

Hameau Les Uzelles

Centre bourg de Boissettes
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Leporter à connaissancedeƭΩ9ǘŀǘa été transmispar la préfectureà Monsieurle Maire le 6 août 2015. EnapplicationdeƭΩŀǊǘƛŎƭŜ
L.121-2 du CodedeƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣil présentelesdispositionsapplicablesau territoire de la communeet ayantuneportée juridique
certaine.
Par ailleurs, les études et donnéesjugéesutiles ont été transmisesdansun document intitulé : « ÉlémentsŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎet
recommandations».

I.2 Cadre juridique et institutionnel

мΦнŀ !ǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ

LecodedeƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜintroduit une hiérarchieentre lesdifférentsdocumentsŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣplanset programmes,et un rapport
de compatibilitéentre certainsŘΩŜƴǘǊŜeux.[ΩƻōƧŜǘest que lesdispositionsŘΩǳƴdocumentne fassentpasobstacleàƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ
desdispositionsdu documentde rangsupérieur.

Depuisla loi portant engagementnationalpourƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘde juillet 2010,ƭƻǊǎǉǳΩƛƭexiste un SCOTapprouvé,lesPLUƴΩƻƴǘ
pasà démontrer formellement leur compatibilitéou priseen compte desdocumentsde rangsupérieurauxSCOTcitésci-dessus
(SDAGE,SAGE,chartes...). Le SCOTjoue ainsi le rôle de courroie de transmissionpour des dispositionscontenuesdans ces
documentset susceptiblesŘΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜǊlesPLU.

S
o

u
rc

e
 :

 s
co

t-c
o

te
n

tin
.f

r 
LahiérarchiedesdocumentsŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ

Lacompatibilité implique que la norme inférieure
ne soit pas contraire aux orientations ou aux
principes fondamentaux portés par la norme
supérieure et ǉǳΩŜƭƭŜcontribue, même
partiellement,à leur réalisation.

La prise en compte souligne un certain degré
ŘΩƻǇǇƻǎŀōƛƭƛǘŞentre deux documents, qui reste
moinsfort que la compatibilité. Lapriseen compte
implique queƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞadministrativene doit pas
ignorer les objectifs généraux ŘΩǳƴautre
document. Elle est assuréea minima par la non
méconnaissancedes autres dispositions, par le
biais notamment de la citation des documentsà
prendreen comptedanslesvisas,et la motivation
desdécisionsquiƴΩƛǊŀƛŜƴǘpasdansle même sens
que les objectifs des dits documents. [ΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ
de prise en compte consistedonc à ne pas, en
principe,ǎΩŞŎŀǊǘŜǊdesorientationsfondamentales
du document en valeur supérieuresauf pour un
motif tiré deƭΩƛƴǘŞǊşǘdeƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴenvisagéeet
dansla mesureoù le motif le justifie.

Ʒ EnƭΩŀōǎŜƴŎŜde SCOTapprouvé sur le territoire de
Boissettesle PlanLocalŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜdoit être compatible
avec:

ÅLeSchémaDirecteurde la RégionIle-de-France(SDRIF)
ÅLeSchémaDirecteurŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘet de Gestiondes

Eaux(SDAGE)du bassinSeineNormandie
Å le Plan de Déplacement Urbain de la région Ile-de-

France(PDUIF)
ÅLeProgrammeLocaldeƭΩIŀōƛǘŀǘ(PLH)de la CAMVS
ÅLesservitudesŘΩǳǘƛƭƛǘŞpublique(SUP)

Deplus,il doit prendreen compte:

ÅLeSchémaRégionalde CohérenceEcologique(SRCE)
ÅLePlanClimatEnergieTerritorial (PCET)
ÅLeSchémadépartementaldescarrières(SDC)




